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Article 45 
(1) If the seller fails to perform any of his 

obligations under the contract or this Con- 
vention, the buyer may: 

(a) exercise the rights provided in articles 
46 to 52; 

(b) claim damages as provided in articles 74 
to 77. 

(2) The buyer is not deprived of any right 
he may have to claim damages by exercising 
his right to other remedies. 

(3) No period of grace may be granted to 
the seller by a court or arbitral tribunal when 
the buyer resorts to a remedy for breach of 
contract. 

Article 46 
(1) The buyer may require performance by 

the seller of his obligations unless the buyer 
has resorted to a remedy which is inconsis- 
tent with this requirement. 

(2) If the goods do not conform with the 
contract, the buyer may require delivery of 
substitute goods only if the lack of conformi- 
ty constitutes a fundamental breach of con- 
tract and a request for substitute goods is 
made either in conjunction with notice given 
under article 39 or within a reasonable time 
thereafter. 

(3) If the goods do not conform with the 
contract, the buyer may require the seller to 
remedy the lack of conformity by repair, un- 
less this is unreasonable having regard to all 
the circumstances. A request for repair must 
be made either in conjunction with notice 
given under article 39 or within a reasonable 
time thereafter. 

Article 47 
(1) The buyer may fix an additional period 

of time of reasonable length for performance 
by the seller of his obligations. 

(2) Unless the buyer has received notice 
from the seller that he will not perform within 
the period so fixed, the buyer may not, dur- 
ing that period, resort to any remedy for 

Article 45 
1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quel- 

conque des obligations résultant pour lui du 
contrat de vente ou de la présente Conven- 
tion, l'acheteur est fondé à: 

a) exercer les droits prévus aux articles 46 
à 52; 

b) demander les dommages-intérêts prévus 
aux articles 74 à 77. 

2) L'acheteur ne perd pas le droit de de- 
mander des dommages-intérêts lorsqu'il 
exerce son droit de recourir à un autre 
moyen. 

3) Aucun délai de grâce ne peut être ac- 
cordé au vendeur par un juge ou par un ar- 
bitre lorsque l'acheteur se prévaut d'un des 
moyens dont il dispose en cas de contraven- 
tion au contrat. 

Article 46 
1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exé- 

cution de ses obligations, à moins qu'il ne se 
soit prévalu d'un moyen incompatible avec 
cette exigence. 

2) Si les marchandises ne sont pas con- 
formes au contrat, l'acheteur ne peut exiger 
du vendeur la livraison de marchandises de 
remplacement que si le défaut de conformité 
constitue une contravention essentielle au 
contrat et si cette livraison est demandée au 
moment de la dénonciation du défaut de con- 
formité faite conformément à l'article 39 ou 
dans un délai raisonnable à compter de cette 
dénonciation. 

3) Si les marchandises ne sont pas con- 
formes au contrat, l'acheteur peut exiger du 
vendeur qu'il répare le défaut de conformité, 
à moins que cela ne soit déraisonnable 
compte tenu de toutes les circonstances. La 
réparation doit être demandée au moment de 
la dénonciation du défaut de conformité faite 
conformément à l'article 39 ou dans un délai 
raisonnable à compter de cette dénonciation. 

Article 47 
1) L'acheteur peut impartir au vendeur un 

délai supplémentaire de durée raisonnable 
pour l'exécution de ses obligations. 

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une 
notification l'informant que celui-ci n'exécu- 
terait pas ses obligations dans le délai ainsi 
imparti, l'acheteur ne peut, avant l'expiration 
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